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Zone agricole et protection de l’environnement : laquelle emporte le PLU ? 
 
 

 

Les relations entre activité agricole et protection de l’environnement ne sont guère simples : alors que 

celle-ci a une influence positive et négative sur celle-là, celle-là à une influence négative et positive sur 

celle-ci 1. De fait, leurs liens ne sont pas réductibles à l’opposition et au conflit. Dans le contexte du droit 

de l’urbanisme, qui n’ignore ni les préoccupations environnementales, ni les préoccupations agricoles2, 

les rapports entre la zone agricole (zone A) et la protection de l’environnement témoignent de cette relation 

équivoque. 

 

Il convient de préciser que la zone A ne se confond pas avec l’activité agricole : si cette dernière traduit 

une approche matérielle et désigne une activité (v. par exemple C. rur., art. L. 311-1), la première exprime 

plutôt une approche territoriale et renvoie à un espace déterminé ou, pour le dire autrement et de façon 

plus tautologique, que l’on nous pardonne, à une « zone » particulière 3. Elle ne se comprend, en effet, 

qu’au travers du plan local d’urbanisme (PLU), qui a pour finalité de définir la destination générale des 

sols au niveau communal (ou intercommunal dans le cadre d’un PLU intercommunal (PLUi)) 4. À côté 

du rapport de présentation, du projet d’aménagement et de développement durables (PADD), des 

orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et des annexes (C. urb., art. L. 151-2), le 

règlement du PLU a une importance capitale : au terme d’une approche fonctionnaliste, il doit « préciser 

l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités qui 

peuvent y être exercées », et ce, en délimitant quatre types de zone (C. urb., art. L. 151-9 et R. 151-17), à 

savoir les zones urbanisées (zones U), les zones à urbaniser (zones AU), les zones naturelles et forestières 

(zone N) et, surtout, les zones agricoles (zone A). Mais ce classement ne doit pas être pris pour ce qu’il 

n’est pas et sa portée ne doit pas être mésestimée. En effet, il ne condamne aucunement les zones à 

n’accueillir qu’un seul type d’activité : une activité agricole peut tout à fait se dérouler ailleurs qu’en zone 

A – il suffit de songer à l’agriculture urbaine, par exemple – comme des activités non-agricoles peuvent 

prendre place en zone A. Il en résulte que si la zone A et l’activité agri- cole se recoupent, elles ne 

recouvrent pas les mêmes réalités, de sorte qu’étudier les rapports entre zone A et protection de 

l’environnement n’équivaut pas à traiter de la relation entre activité agricole et environnement, même s’ils 

ne sont pas sans liens. 

 

En effet, la zone A ne se détache pas de l’activité agricole. Le Code de l’urbanisme ne laisse pas de doute 

à ce propos car il prévoit que « peuvent être classées en zone agricole les secteurs de la commune, équipés 

ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles » 

(C. urb., art. R. 151-22). Le classement en zone A suppose donc, outre la volonté de la personne publique 

à l’origine du PLU, que les parcelles en cause disposent d’un potentiel réel pour l’exercice d’une activité 

agricole5. Cette vocation signifie donc que la zone A n’a pas pour fonction première de protéger 

l’environnement. 

 

L’absence de mention d’un potentiel « écologique » des terres à côté d’un éventuel potentiel agronomique, 

biologique ou économique, contrairement aux zones N (C. urb., art. R. 151-24), en dit long sur ce point. 

Ce silence distingue clairement la zone A de la « zone de richesses naturelles » (zone NC), qui la précédait 

avant 2001 dans les plans d’occupation des sols (POS) 6. Ainsi, puisque celle-ci protégeait les zones « en 

raison notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du sol ou du sous-sol » (C. urb., ancien 

art. R. 123-18, I, 2, c), il a été admis qu’une parcelle classée en zone NC puisse être classée soit en zone 



A soit en zone N selon les cas lors du passage d’un POS à un PLU7. N’ayant plus vocation à protéger la 

richesse du sol et/ou du sous-sol, dont le régime s’est autonomisé (C. urb., art. R. 151-34), et sans perdre 

de vue le fait qu’il existait auparavant des zones ND, dont l’intérêt environnemental était bien plus grand 

(ancien art. R. 123-18, I, 2, d) et auxquelles ont succédé les actuelles zones N, il est permis d’affirmer que 

le champ de la zone A est beaucoup plus restreint que celui de l’ancienne zone NC. La raison d’être de la 

zone A est donc résolument plus « agricole » qu’environnementale. Heureusement, cela n’empêche pas 

qu’elle noue des relations particulières avec la protection de l’environnement. 

 

Et pour cause : la préservation des terres agricoles n’est pas incompatible per se avec la protection de 

l’environnement. Le régime juridique de la zone A le montre clairement : contribuant à lutter contre 

l’extension de l’urbanisation, entre autres choses, le classement en zone A a un effet bénéfique sur 

l’environnement (I). Néanmoins, parce que la zone A s’insère dans un environnement plus global, les 

exigences tenant à la protection de ce dernier sont à l’origine de certaines restrictions dans la zone A, 

laquelle ne peut faire fi de son contexte (II). 

 

I. LES EFFETS DE LA ZONE A SUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

De par son régime juridique, qui se distingue fondamentalement de ceux des zones U et des zones AU, la 

zone A se présente comme un outil réellement intéressant de protection de l’environnement (A), même si 

sa contribution n’est pas sans limites (B). 

 

A. LA CONTRIBUTION CERTAINE DE LA ZONE A À LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Le classement en zone A a des conséquences extrêmement importantes car, contrairement aux zones U et 

AU, elle soumet les parcelles classées à un principe d’inconstructibilité. Un tel classement ferme donc les 

parcelles qui en sont l’objet à l’urbanisation et, pour cette raison, il contribue à lutter contre l’urbanisation 

toujours plus rampante. Cela ne saurait étonner dans la mesure où sa raison d’être est de protéger les 

secteurs de la commune « en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles » (C. urb., art. R. 151-22).  

 

Il s’agit là de l’apport le plus significatif de la zone A à la protection de l’environnement : elle participe à 

la protection des espaces « naturels », entendus comme des espaces non-urbanisés8. Réduisant le 

grignotage des « campagnes », en particulier lorsqu’elle se retrouve dans les espaces périurbains 9, elle 

encourage la construction de la ville sur elle-même, c’est-à-dire la densification plus que l’étalement, et 

impose de trouver des solutions innovantes pour adapter les espaces urbains aux défis auxquels ils sont 

confrontés, comme la pression démographique. 

 

Cette propriété du régime juridique de la zone A la rapproche de la zone N, dont la vocation 

environnementale est bien plus manifeste. En effet, même si chacune de ces zones a son objet propre et 

dispose à ce titre de spécificités, elles font l’objet d’un traitement conjoint dans le règlement du PLU qui 

les distingue clairement des zones U et AU. Il en ressort une approche binaire qui oppose d’un côté les 

zones constructibles et de l’autre celles qui ne le sont pas 10. Le code de l’urbanisme en témoigne : à 

propos de l’affectation des sols et de la destination des constructions, il traite séparément des « zones 

naturelles, agricoles ou forestières » (art. L. 151-11 et s.) et des « zones urbaines ou à urbaniser » (art. L. 

151-14 et s.). Cette identité de traitement avec la zone N et leur soumission commune au principe 

d’inconstructibilité ne sont rien d’autre que l’expression du rôle environnemental majeur qui leur est 



assigné : elles limitent l’urbanisation. Il convient cependant de préciser que le classement en zone A n’est 

pas incompatible avec l’urbanisation existante des parcelles : non seulement il peut intervenir alors même 

que ces dernières comportent des constructions11, mais en plus, il n’implique pas leur démolition. 

Limitant malgré tout les possibilités d’urbanisation future de la parcelle, ce qui n’est pas rien, il est tout à 

fait possible de considérer qu’il contribue à freiner l’urbanisation ; dès lors, même le classement en zone 

A d’une parcelle accueillant des constructions peut limiter l’étalement urbain (sur la teneur de ce rôle, v. 

infra, partie II, B). 

 

La consistance de ce rôle n’est pas dissociable, au demeurant, de la valeur et de la portée du règlement du 

PLU. Par le haut, il est limité par les règles posées par le législateur, en particulier celle de 

l’inconstructibilité de principe ; concrètement, cela signifie que les auteurs du PLU ne sauraient y déroger 

et que toute zone A est concernée par cette règle. Classer une parcelle en zone A revient donc à accepter 

le régime juridique qui y est associé et à l’appliquer. Par le bas, le règlement doit préciser les règles compte 

tenu des circonstances locales et, surtout, il s’impose dans un rapport de conformité – le plus exigeant en 

droit de l’urbanisme ! – aux travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 

exhaussements des sols et à certaines installations classées (C. urb., art. L. 152-1) 12. Autrement dit, il 

s’impose sans qu’il soit possible pour les administrés de disposer d’une marge de manœuvre à son égard. 

Ceci explique pourquoi le classement d’une parcelle en zone A peut affecter sa valeur et être si 

problématique pour les propriétaires en même temps qu’elle contribue à la protection de l’environnement. 

Mais en vérité, comme tout principe, le principe d’inconstructibilité en zone A n’est pas absolu, et ses 

exceptions sont notables (C. urb., art. L. 151-11 et s.). L’une d’elles mérite d’ailleurs une attention 

particulière en ce sens qu’elle contribue, d’une autre façon, à la protection de l’environnement. Il s’agit 

de l’une des premières exceptions prévues par le code – le positionnement en dit long –, et elle permet d’« 

autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu’elles ne sont 

pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles 

sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages » 

(C. urb., art. L. 151-11, I, 1°). Cette exception, qui indique qu’un intérêt général (« équipement collectif 

» 13) peut venir adou- cir le principe d’inconstructibilité, permet l’implantation sous conditions en zone 

A d’installations de production d’énergies renouvelables, qu’il s’agisse d’éoliennes14 ou d’installations 

d’énergie solaire15 par exemple. Dans cette lignée, le Conseil d’État a récemment rappelé qu’il était 

possible pour les constructions et installations à usage agricole de servir à d’autres activités, notamment 

de production d’énergie, sans pour autant perdre leur caractère agricole, dès lors que ces activités annexes 

ne remettent pas en cause la destination agricole avérée des constructions et installations en cause 16. 

Cette exception est marquante en ce sens qu’elle donne une nouvelle dimension à la contribution de la 

zone A à la protection de l’environnement : son œuvre n’est pas seulement passive et négative du fait de 

sa seule existence et des limitations à l’urbanisation qu’elle emporte, elle est aussi active et positive dans 

la mesure où elle rend possible la production d’énergies « vertes ». Au fond, il s’agit de rentabiliser 

l’espace agricole d’un point de vue environnemental sans pour autant le dénaturer. 

 

La contribution de la zone A à la protection de l’environnement est donc réelle, même si, une fois le plan 

des principes dépassé, cet apport doit être relativisé. 

 

B. LA CONTRIBUTION LIMITÉE DE LA ZONE A À LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Cela a été dit : en leur permettant d’avoir une certaine maîtrise sur le foncier agricole, la zone A constitue 

un outil à disposition des collectivités publiques à l’origine du PLU pour protéger les terres agricoles et 



lutter contre l’urbanisation. À ce titre, le classement de telle ou telle parcelle relève de la volonté de ces 

collectivités. Or, celles-ci devant souvent arbitrer entre des intérêts et des enjeux multiples, la protection 

de l’environnement, par le truchement de la protection des terres agricoles, n’est assurée que si elle prime 

la volonté d’urbaniser. En d’autres termes, si le classement en zone A présente un intérêt certain pour la 

conservation de l’environnement, ce n’est qu’à la condition que la personne publique ait pu résister à la 

pression des forces sociales locales et/ ou qu’elle ait voulu qu’une telle zone soit instituée. Sur ce point, 

si les auteurs du PLU se confrontent à certaines limites, ils disposent tout de même d’une certaine marge 

de manœuvre. 

 

Les limites se retrouvent essentiellement dans les documents supérieurs qui s’imposent au PLU (v. 

notamment C. urb., art. L. 131-4), comme le Schéma de cohérence territoriale (SCoT). Celui-ci doit dans 

son rapport de présentation, analyser la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours 

des dix années précédant l’arrêt du projet de schéma et justifier les objectifs chiffrés de limitation de cette 

consommation compris dans le document d’orientation et d’objectifs (DOO) (C. urb., art. L. 141-3, al. 4) 

17. Ce dernier, qui doit notamment déterminer « les orientations générales de l’organisation de l’espace 

et les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et 

forestier » ainsi que « les conditions d’un développement équilibré dans l’espace rural entre l’habitat, 

l’activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers » (C. urb., 

art. L. 141- 5, 1° et 3°), doit aussi arrêter objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de 

lutte contre l’étalement urbain par secteur géographique et décrire pour chacun d’eux les enjeux qui leur 

sont propres (C. urb., art. L. 141-6) 18 et identifier les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou 

urbains à protéger en définissant leur localisation ou leur délimitation (C. urb., art. L. 141-10). Or, les 

PLU doivent être compatibles avec le DOO (C. urb., art. L. 131-4 et L. 142-1), ce qui restreint la marge 

de manœuvre des auteurs du PLU, même si le juge apprécie cette compatibilité de façon globale 19. Il en 

est de même, s’agissant, outre-mer, de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion, 

où les enjeux agricoles sont considérables, du Schéma d’aménagement régional (SAR) (CGCT, art. L. 

4433-7 et s.). Ce dernier, qui s’impose dans un rapport de compatibilité aux SCoT (C. urb., art. L. 131-1 

4°), et, en son absence, aux PLU (C. urb., art. L. 131-7), peut imposer aux documents de planification qui 

lui sont inférieurs de classer de façon appropriée des parcelles pour la préservation de leur vocation 

agricole, limitant ipso facto la marge de manœuvre des collectivités 20. Ces contraintes, si elles sont 

réelles, n’empêchent pas qu’il y a à leur base une volonté publique, laquelle doit nécessairement prendre 

en compte des intérêts multiples, souvent contradictoires, ce qui lui impose de faire des choix et, partant, 

des compromis 21. Ce subjectivisme, si regrettable puisse-t-il être, est néanmoins indissociable de la 

norme urbanistique qui est nécessairement territorialisée. Autrement dit, la protection de l’environnement 

par la zone A n’est possible que tant que les décisionnaires ne choisissent pas ou ne sont pas contraints de 

la sacrifier pour faire valoir d’autres intérêts, ce qui la place, dès lors, dans une situation pour le moins 

délicate22. Cela dit, il y a des raisons de rester optimiste et croire en la bonne volonté des personnes 

publiques : le juge administratif a pu admettre la légalité du classement en zone A de parcelles car elle 

traduit la « volonté des auteurs du PLU de préserver l’avenir de l’agriculture et de lutter contre l’étalement 

urbain »23. Mais il faut tout de même rester mesuré. La contribution de la zone A à la protection de 

l’environnement s’arrête à l’objet du classement : il ne sert qu’à protéger un espace et sa vocation agricole 

et n’a pas, de ce fait, d’incidence sur les caractéristiques des activités qui pourront y prendre place. Déjà, 

parce qu’il encourage la réalisation d’activités agricoles, bien connues pour leurs effets néfastes sur 

l’environnement, il concourt à la détérioration de la qualité de l’environnement. Il ne s’oppose pas par 

principe à ce que des installations classées pour la protection de l’environnement agricoles soient 

implantées sur les parcelles qu’il concerne 24, pas plus qu’il n’interdit la pratique d’une agriculture 



intensive. Il ne peut non plus imposer que les activités sur la parcelle se déroulent dans les conditions les 

plus favorables à la protection de l’environnement, qu’il s’agisse d’une agriculture biologique ou d’une 

alimentation animale ne participant pas à la déforestation importée : « la règle d’urbanisme peut se 

préoccuper ici ou là de préserver l’activité agricole, mais elle n’a pas pour vocation d’indiquer quel type 

de culture on peut pratiquer ici ou là » 25. En fait, comme la réglementation de l’urbanisme en général (C. 

urb., art. L. 101-3), le PLU n’a pas vocation à règlementer l’activité agricole et « ne doit pas fixer de règles 

en ce qui concerne la production agricole »26, qui relève davantage du Code rural et de la pêche maritime 

en vertu du principe d’indépendance des législations 27. Tout au plus la volonté de parvenir à une 

agriculture durable peut-elle figurer dans le PADD du PLU : définissant notamment les orientations 

générales des politiques de protection des espaces agricoles (C. urb., art. L. 151-5), ce dernier, même s’il 

n’est pas opposable aux autorisations d’urbanisme28, a tout de même une incidence sur le règlement, qui 

doit fixer les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols en cohérence avec le PADD (C. urb., 

art. L. 151-8) 29. Cette remarque sur la finalité du droit de l’urbanisme ne vaut bien évidemment pas que 

pour la zone A, mais elle a son importance lorsqu’il est question de mesurer la contribution de cette 

dernière à la protection de l’environnement. 

 

Enfin, la contribution de la zone A à la protection, voire à l’amélioration, de l’environnement est limitée 

car, si elle est intrinsèquement liée à l’activité agricole, cette dernière s’autonomise volontiers, atténuant 

quelque peu l’intérêt d’un classement la zone A. Ce constat vaut surtout pour l’agriculture urbaine qui, 

permettant de ramener la nature en ville, contribuerait à l’amélioration de l’environnement urbain 

(amélioration du cadre de vie, constitution d’îlots de fraîcheur, amélioration de la qualité paysagère des 

lieux, etc.). Or, il n’est pas certain que le classement en zone A de parcelles situées en milieu urbain ne 

relève pas de l’erreur manifeste d’appréciation. En effet, pour apprécier la légalité du classement en zone 

A, le juge administratif peut vérifier que la par- celle concernée n’est pas enclavée « au milieu de parcelles 

qui seraient toutes constructibles » ou « au milieu de parcelles classées en zone autorisant une urbanisation 

» 30. Il vérifie encore parfois que la parcelle qui jouxte une zone AU « se rattache à une vaste zone de 

culture à vocation agricole » 31. La menace ne semble cependant pas miner la motivation de certaines 

collectivités qui font parfois preuve d’audace en franchissant ce pas32. Mais l’intérêt de recourir à la zone 

A n’en demeure pas moins limité dans ce cadre puisque le Code de l’urbanisme permet au règlement, pour 

parvenir aux mêmes fins, de « localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non 

bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient 

les équipements qui, le cas échéant, les desservent » (art. L. 151-23, al. 2), et ce, quelle que soit la valeur 

agronomique des sols33. Dès lors, dans de telles circonstances, le classement en zone A peu paraître assez 

hasardeux. 

 

Enfin, il convient de préciser que les exceptions au principe d’inconstructibilité en zone A appellent 

également quelques remarques car elles permettent une urbanisation encadrée des zones A. Néanmoins, 

outre le fait que le principe reste l’inconstructibilité, ces exceptions restent conditionnées par certaines 

considérations environnementales (sur la teneur de ces conditions, v. infra, partie II, B). 

 

Il ressort de l’ensemble de ces éléments que la zone A présente un intérêt réel pour protéger 

l’environnement, même s’il importe de relativiser cet apport tant ces limites sont conséquentes. Sans doute 

faut-il se réjouir qu’il contribue en partie à une telle œuvre, là où la zone U et la zone AU peuvent laisser 

plus songeur. En tout état de cause, les relations entre zone A et protection de l’environnement sont duales 

: si la zone A contribue à la protection de l’environnement, les exigences tenant à la protection de 

l’environnement produisent également des effets sur la zone A. 



 

II. LES EFFETS DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA ZONE A 

 
Il paraît assez évident que la zone A ne peut se couper de son contexte. Du point de vue de son 

environnement normatif, le PLU – et ses éléments constitutifs, donc – se doit de respecter toutes les 

normes qui lui sont supérieures et notamment les principes et objectifs des articles L. 101-1 à L. 101-3 (C. 

urb., art. L. 151-1 et L. 151-8) parmi lesquels figurent l’objectif d’équilibre entre les espaces urbanisés et 

les espaces non-urbanisés, naturels ou agricoles, au risque sinon d’une annulation par le juge 

administratif34. Il en va naturellement de même des objectifs et principes contenus dans la Charte de 

l’environnement, dont le rang constitutionnel permet leur pénétration dans le droit de l’urbanisme 35, au 

point qu’il n’est pas impossible d’affirmer aujourd’hui que ce der- nier poursuit aujourd’hui un objectif 

général de développement durable 36. La zone A, par voie de conséquence, ne peut être hermétique aux 

considérations environnementales. Cette exigence de droit rejoint une exigence de fait : la zone A 

appartient au monde. Plus exactement, elle n’est pas un espace isolé de son environnement et doit 

composer avec les exigences de la protection de ce dernier, qui lui imposent de s’insérer au mieux dans le 

réel. Ceci explique pourquoi la protection de l’environnement est à l’origine, dans la zone A, de contraintes 

générales, c’est-à-dire qui ne lui sont pas propres (A), et spécifiques, qui la concernent spécialement (B). 

 

A. LES CONTRAINTES GÉNÉRALES DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR 

LA ZONE A 

 

Le classement en zone A d’une parcelle ne se fait pas dans l’indifférence de paramètres 

environnementaux. Ainsi, il a été considéré comme possible, pour le classement d’une parcelle en zone 

NC, de prendre en compte la « richesse naturelle des lieux » 37 ou encore « des considérations liées à la 

protection contre les risques d’incendie, dès lors qu’un classement ainsi motivé concourt à la protection 

des richesses naturelles qui caractérisent les parcelles en cause et le secteur dans lequel elles s’insèrent » 

38. L’intégration de ces paramètres environnementaux se justifie aussi parce que le PLU s’insère dans une 

hiérarchie des normes urbanistiques qui lui impose le respect de plusieurs documents (C. urb., art. L. 131-

4 et s.) 39. Cette situation a un effet direct sur le classement en zone A. La charte d’un parc naturel 

régional, qui s’impose au PLU dans un rapport de compatibilité en l’absence de SCoT (C. urb., art. L. 

131-7 et L. 131-1), est par exemple susceptible de remettre en question le classement d’une parcelle en 

zone A40. Bien sûr, le propos vaut aussi pour les autres normes à dimension environnementale et les 

énumérer ici ne présenterait que peu d’intérêt 41. Il est en revanche utile d’apprécier l’étendue des 

contraintes environnementales sur la zone A, qui vont au-delà de la seule application de la règle 

hiérarchique. 

 

Et pour cause : le classement d’une parcelle en zone A ne la détache pas de son environnement et, pour 

cette raison, elle se doit de s’intégrer à lui. Ainsi le règlement du PLU peut-il imposer en zone A, comme 

dans ses autres zones, des règles particulières en considération de l’environnement (C. urb., art. L. 151-

17 et s.). Celles-ci sont diverses par leur objet et leur teneur car elles peuvent : porter sur l’implantation et 

l’aspect extérieur des constructions « afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à 

la mise en valeur du patri- moine et à l’insertion des constructions dans le milieu environnant » (C. urb., 

art. L. 151-18 ; v. aussi les art. R. 151-39, R. 151-41 et R. 151-42) ; comporter des prescriptions spéciales 

pour protéger des éléments de paysage (art. L. 151-19) ainsi que « les sites et secteurs à protéger pour des 

motifs d’ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 

écologiques » (C. urb., art. L. 151-23, al. 1 ; v. aussi R. 151-34 et R. 141-43) ou des prescriptions en 



matière de performances énergétiques et environnementales des bâtiments (C. urb., art. L. 151-21 et R. 

151-42). Le règlement peut encore faire apparaître « les secteurs où les nécessités du fonctionnement des 

services publics, de l’hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources 

naturelles ou l’existence de risques naturels, de risques miniers ou de risques technologiques justifient que 

soient interdites les constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, 

dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols » ou les espaces boisés classés de l’article L. 

113-1 (C. urb., art. R. 151-31). Cet ensemble constitue une base et n’est pas figé puisque « les règles 

générales peuvent être assorties de règles alternatives qui en permettent une application circonstanciée à 

des conditions locales particulières » (C. urb., art. R. 151-13). 

 

Par ailleurs, un durcissement des règles applicables en zone A est envisageable en présence d’un espace 

protégé. Le Code de l’urbanisme, pour ne parler que de lui, dans le chapitre 3 du titre 1er du Livre 1er de 

sa Partie législative, intitulé « Espaces protégés » (C. urb., art. L. 113-1 et s.), institue un certain nombre 

de dispositifs de protection d’espaces particuliers, qui permettent le classement de certaines zones en 

considération de paramètres particuliers. Lorsque ces zones se trouvent en zone A, des exigences 

particulières viennent enrichir son régime juridique. 

 

Il en va ainsi, d’abord, des espaces boisés (C. urb., art. L. 113-1 et s. ; art. R. 113-1 et s.), dont l’existence 

« n’est pas incompatible avec le classement de parcelles en zone agricole par le plan local d’urbanisme » 

42. Ce statut interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements, comme les opérations de 

défrichement, les coupes ou abattages d’arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations 

d’alignement (C. urb., art. L. 113-2). 

 

Il en est de même, ensuite, des espaces naturels sensibles qui permettent aux départements de préserver la 

qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels d’expansion des crues et 

d’assurer la sauvegarde des habitats naturels (C. urb., art. L. 113-8 et s. ; art. R. 113-15 et s.). Un tel 

classement rend possible la création de zones de préemption 43 (C. urb., art. L. 113-14), y compris en 

zone A 44. 

 

Cela concerne aussi, depuis 201645, les espaces de continuités écologiques que les PLU peuvent identifier, 

et qui renvoient aux éléments des trames verte et bleue (C. env., art. L. 371-1) qui sont nécessaires à la 

préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques (C. urb., art. L. 113-29 et s.). L’objectif 

de conciliation entre protection de l’environnement et activités humaines conduit à ce que cette protection 

soit assurée « en tenant compte des activités humaines, notamment agricoles » (C. urb., art. L. 113-30), 

sans davantage de précisions. La mention des activités agricoles laisse entendre que la préservation de ces 

dernières ne doit pas être sacrifiée sur l’autel de la protection des continuités écologiques 46. 

 

Enfin, cela vaut également pour les espaces agricoles et naturels périurbains (C. urb., art. L. 113-15 et s. ; 

art. R. 113-19 et s.), qui sont créés pour protéger les espaces agricoles et naturels périurbains de 

l’urbanisation 47. Ici, il est rendu possible aux départements et à certains établissements publics de 

délimiter des périmètres d’intervention pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains, et ce, uniquement dans les zones N et A (pour le détail : C. urb., L. 113-17). À 

l’intérieur de ces périmètres, se mettront en œuvre des programmes d’action qui « précise[nt] les 

aménagements et les orientations de gestion destinés à favoriser l’exploitation agricole, la gestion 

forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au sein du périmètre 



d’intervention » (C. urb., art. L. 113-21). Ce dispositif, outre le fait de contribuer à lutter contre l’étalement 

urbain, peut conduire à l’acquisition de biens par le biais d’une procédure d’expropriation (C. urb., art. L. 

113-24) ou de préemption (C. urb., art. L. 113-25). 

 

Il convient toutefois de préciser que l’ensemble de ces contraintes relèvent plus de l’indicatif que de 

l’impératif, de la faculté plus que de l’obligation 48. Par conséquent, les effets des enjeux 

environnementaux sur la zone A relèvent essentiellement, dans leur teneur et leur étendue, de la volonté 

d’entités multiples, qu’il s’agisse de collectivités ou d’établissements publics, au point qu’il est possible 

de s’interroger sur la réelle portée pratique de ses possibilités théoriques de protection de l’environnement. 

En ceci : toutes ces entités sont d’une façon ou d’une autre confrontées à une multitude d’intérêts et il est 

nécessaire que celles-ci conservent une marge de manœuvre, sans quoi ce serait tout le droit de 

l’urbanisme et son architecture qu’il faudrait remettre en cause49. Mais, dans la mesure où 

l’environnement ne saurait se protéger tout seul, il est possible de s’interroger sur les modalités de sa 

protection, notamment en zone A, et, partant, se demander s’il ne serait pas mieux de raffermir l’ensemble 

de ces dispositions, s’agissant surtout des espaces fragiles, pour obliger les PLU à intégrer de façon 

convenable les enjeux environnementaux, et ce, sans que cela n’empêche les arbitrages qui s’imposeraient 

en fonction des circonstances locales. En d’autres termes, il s’agirait de consolider les exigences existantes 

en la matière tout en ménageant aux autorités locales une certaine marge de manœuvre pour opérer les 

équilibres les meilleurs, pour peu que l’expression ait réellement un sens – tout étant question de point de 

vue. 

 

Cela étant, il existe dans les zones A, à côté de ces contraintes générales, des contraintes spécifiques tenant 

à la protection de l’environnement. 

 

B. LES CONTRAINTES SPÉCIFIQUES DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA ZONE A 

 

La zone A connaît des contraintes relatives à la protection de l’environne- ment qui lui sont propres, 

quoique partagées avec la zone N au vu du traitement quasi simultané dont elles font l’objet. Ces 

contraintes se manifestent surtout à propos des exceptions au principe d’inconstructibilité qui existent, et 

dont la réalisation est globalement conditionnée par certains paramètres environnementaux. Ces 

exceptions sont synthétisées dans l’article R. 151-23 du Code de l’urbanisme : il y a d’un côté, les 

constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole50 ou au stockage et à l’entretien de 

matériel agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole agréées, et, de l’autre, celles fixées 

par le législateur qui intègrent véritablement des enjeux environnementaux. 

 

En premier lieu, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs (C. urb., art. L. 

151-11, I, 1°) ne peuvent être autorisées que si, en plus de ne pas être incompatibles avec l’exercice d’une 

activité agricole, ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. En 

deuxième lieu, le changement de destination de bâtiments n’est possible que si ces derniers ont été 

désignés par le règlement et uniquement si ce change- ment ne compromet pas l’activité agricole ou la 

qualité paysagère du site. Dans la zone A, un tel changement est soumis à l’avis conforme de la 

commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers (CDPENAF) 

(C. urb., art. L. 151-11, I, 2° et R. 151-35). 

 

En troisième lieu, les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et 

à la commercialisation des produits agricoles ne peuvent être autorisées, quant à elles, que lorsque ces 



activités constituent le prolongement de l’acte de production, et uniquement si elles ne sont pas 

incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles 

sont implantées et si elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Dans ce cas, l’autorisation d’urbanisme est soumise pour avis à la CDPENAF (art. L. 151-11, II). 

 

En quatrième lieu, la réalisation d’extensions et d’annexes des bâtiments d’habitation existants n’est 

permise que si elle ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site et, sous réserve, là 

encore, de l’avis de la CDPENAF. Dans ces cas, le règlement doit préciser les éléments « permet- tant 

d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, 

agricole ou forestier de la zone » (C. urb., art. L. 151-12) 51. 

 

En cinquième lieu, le règlement peut délimiter « à titre exceptionnel » certains secteurs de taille et de 

capacité d’accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés des constructions, des aires d’accueil et 

des terrains familiaux locatifs destinés à l’habitat des gens du voyage ou des résidences démontables 

constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. Dans ces cas, il doit notamment préciser les éléments 

permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du 

caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. La délimitation de ces secteurs exige également l’avis 

de la CDPENAF (C. urb., art. L. 151-13). 

 

Il appert que ces exceptions sont systématiquement conditionnées par certains paramètres 

environnementaux et cela pourrait, à juste titre, susciter un certain enthousiasme. Néanmoins, plusieurs 

remarques doivent être faites pour que cet état du droit puisse être apprécié à leur juste valeur. 

 

Premièrement, le nombre de ces exceptions permet de relativiser la portée du principe d’inconstructibilité 

et, ce faisant, la contribution de la zone A à la lutte contre l’urbanisation. Même si le passage de la zone 

NC à la zone A a pu renforcer initialement le principe d’inconstructibilité52, le nombre d’exceptions à ce 

dernier n’a cessé de croître au fil des ans, au point de l’affaiblir de façon significative. Que l’on en juge. 

Les exceptions relatives aux activités nécessaires à l’activité agricole et aux équipements collectifs sont 

les plus anciennes, mais vinrent se rajouter celle relative au changement de destination des bâtiments en 

200353, celle ayant trait aux secteurs « permissifs » de taille et de capacité d’accueil limitées en 2010 54, 

celle portant sur les extensions des bâtiments d’habitation en 201455, celle concernant leurs annexes en 

201556, celle renvoyant aux coopératives d’utilisation de matériel agricole agrées en 201557 et, enfin, 

celle correspondant aux activités constituant le prolongement de l’acte de production en 201858. Au fond, 

l’histoire de ces exceptions est celle de leur multiplication et, chemin faisant, celle du recul du principe 

d’inconstructibilité. Certes, au fur et à mesure les conditions se sont renforcées et précisées, mais, même 

de ce point de vue, il est possible d’être dubitatif. 

 

Deuxièmement, en effet, le conditionnement environnemental des exceptions n’apparaît pas comme une 

garantie effective de la protection de l’environnement en zone A. Sur son champ d’application d’abord, il 

est manifeste qu’il ne concerne pas toutes les exceptions, comme celle relative aux activités nécessaires à 

l’activité agricole ou impliquant les coopératives d’utilisation de matériel agricole. Sur sa teneur, très 

concrètement, ce critère est loin d’être le plus décisif puisque l’attention des requérants, et donc des juges, 

se focalise quasi systématiquement sur la non-incompatibilité de l’objet de l’exception en cause avec 

l’exercice d’une activité agricole plus que sur son effet sur les milieux et les paysages. Cela s’explique 

sans doute par le caractère cumulatif de ces critères : si le premier fait défaut, le juge estime qu’il n’est 

pas nécessaire de vérifier le second 59. C’est peut-être ce qui justifie aussi que le Conseil d’État se soit 



attaché à expliciter les modalités d’appréciation de la première condition, sans se risquer à l’obiter dictum 

à propos de la seconde60… alors que l’on connaît la Haute juridiction administrative plus courageuse par 

ailleurs. Bien heureusement, il est possible de tempérer la critique : le juge veille tout de même en 

censurant les cas où rien n’est fait pour que les constructions s’intègrent à leur environnement 61. Aussi, 

il serait possible d’affirmer que l’appréciation d’une atteinte à un paysage est subjective et qu’à partir du 

moment où des éoliennes ou d’autres constructions massives sont permises, c’est que le critère fait l’objet 

d’une appréciation souple. Cela ne serait pas sans doute pas totalement faux, mais ce serait oublier que, 

dans bien des cas, ces installations requièrent des évaluations environnementales qui permettent 

d’apprécier leur insertion dans leur environnement, laissant alors au juge la possibilité de vérifier au terme 

d’un contrôle entier le respect du critère environnemental62. En d’autres termes, il ne faut pas négliger 

les ponts entre les différents dispositifs juridiques qui permettent, au final, une prise en compte de 

l’environnement dans la zone A. Troisièmement, l’effet combiné de ces exceptions ne peut non plus être 

négligé : et si, après un changement de destination d’un bâtiment, le propriétaire souhaitait réaliser une 

extension ou une annexe ? Il n’est pas certain qu’en l’état actuel du droit cette urbanisation insidieuse ne 

puisse se faire. 

 

Enfin, de façon plus globale, les contraintes relatives à la protection de l’environnement spécifiques à la 

zone A se manifestent également, au-delà des exceptions au principe d’inconstructibilité, en zone littorale 

ou en zone de montagne, où des aménagements juridiques spéciaux peuvent intervenir dans un sens ou 

l’autre 63. Il en est de même pour les autres espaces protégés en général, qu’il s’agisse des zones humides 

64 ou des zones Natura 200065, entre autres 66. 

 

La zone A n’ignore donc pas les exigences tenant à la protection de l’environnement, et qui sont à l’origine 

de contraintes générales et spécifiques. Au fond, il est même possible de soutenir que ces contraintes ne 

sont en réalité que la contrepartie des effets sur l’environnement qu’est susceptible d’avoir la zone A, 

comme si les unes ne pouvaient aller sans les autres. 

 

 

CONCLUSION 

 
Les relations entre zone A et protection de l’environnement ne sont en définitive pas simples : ne se 

réduisant pas à l’opposition et au conflit, elles sont au contraire d’une grande richesse. S’il est permis de 

se satisfaire de la contribution indéniable de la zone A à la protection de l’environnement, les zones de 

faiblesse identifiées ne peuvent que laisser place au doute, à l’incertitude, voire à l’amertume. Sans doute 

s’agit-il là d’une conséquence du fait qu’elle n’est pas autre chose qu’un « espace partiellement affecté à 

la protection de la nature »67. Là où la zone A peut se présenter comme un rempart face à l’urbanisation, 

il est possible d’y déceler des zones de fragilité et d’ouverture qui, ne cessant de s’agrandir, ne peuvent 

qu’interpeller sur la concrétisation de la conciliation entre la protection de l’environnement et les activités 

humaines. Là où le Code de l’urbanisme prophétise un équilibre improbable, au risque de se perdre 68, il 

se présente davantage comme un code de l’urbanisation, qui indique la marche à suivre pour construire 

en détruisant peu… mais tout de même. C’est, au final, une assourdissante inquiétude qui surgit : que le 

droit de l’urbanisme ne soit pas en mesure de protéger véritablement l’environnement, eu égard à son 

ambition de conciliation, est une chose, mais qu’il ne parvienne pas, en amont, à protéger l’essence de la 

zone A, qui est l’une des clés d’avenir de la protection des milieux naturels face à l’urbanisation, c’en est 

une autre. 
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